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Madame la Ministre de la Transition Ecologique

Montreuil, le 15 septembre 2021

Madame la ministre,

Conformément à l’accord fonction publique signé par la CGT, vous avez initié un cycle de négociation
d’un accord ministériel concernant la mise en place du télétravail.

La Fédération Nationale  Equipement Environnement  CGT participera à ce cycle.  Néanmoins,  nous
vous  saisissons  ce  jour,  car  nous  avons  de  nombreux  exemples  qui  nous  sont  remontés  par  nos
représentants locaux d’application « à la carte » du télétravail, voire des interprétations hiérarchiques
spécifiques à géométrie variable selon les agents.

Dans la mesure où vous initiez un cycle de négociation qui changera le cadre du télétravail institué par
l’arrêté de 2016, il nous semble indispensable d’indiquer aux chefs de services par une note de service
la nécessité de tenir compte de cette séquence qui pourra entraîner des conséquences entre autres sur les
latitudes et garanties qui seront ouvertes au niveau de proximité.

Afin que nos propos ne soient pas interprétés négativement, il ne s’agit pas pour nous que les agents qui
le souhaitent dès maintenant n’obtiennent pas cette modalité de travail ou soient dissuadés de quelque
façon que ce soit d’y recourir. Mais il faut au minimum que l’accord fonction publique soit respecté et
que des clauses de revoyures pour des déclinaisons locales ultérieures soient programmées en fonction
des marges de manœuvre dans les textes ministériels.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos respectueuses salutations.

Le Secrétaire Général de la FNEE CGT

Philippe Garcia

Copie :

Madame Piette, Secrétaire Générale du MTE
Monsieur Clément, Directeur des Ressources Humaines du MTE


